
METTRE EN ŒUVRE LA PRÉVENTION
CONTRE LES VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES 

DANS LE SPORT



LES SDJES ONT POUR MISSION DE LUTTER 
CONTRE LES VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES 

La lutte contre les VSS est une priorité du ministère des sports qui a mis 
des moyens humains pour mettre en œuvre cet objectif

CRÉATION

2023 : 20 POSTES

2024 : 20 POSTES SUPPLÉMENTAIRES D’IJS VSS

2025 : 16 NOUVEAUX POSTES en septembre

Inspecteurs Jeunesse et Sports 
chargés de lutte contre les violences sexistes et sexuelles dans le sport :



LA PROTECTION DES VICTIMES N’ATTEND PAS 

Personnes confrontées à des violences sexuelles 
avant l’âge de 18 ans :
3,9 millions de femmes (14,5%) 
1,5 million d’hommes (6,4%) 
TOTAL 5,4 millions de personnes (chiffres INSERM-CIASE).

Nombre Victimes mineures de violences 
sexuelles/an:
160 000 enfants
Un enfant victime d’un viol ou d’une agression 
sexuelle toutes les 3 minutes (chiffres CIIVISE).



Au 30 septembre 2024 :
Depuis sa création en décembre 2019
1 500 personnes ont été mises en cause 
dont 90 % pour des faits de violences sexuelles.

 > 73 % des victimes sont de sexe féminin

 > 71 % des victimes étaient mineures au moment des faits

 > 33 % des faits dénoncés concernent des victimes âgées de moins de 
15 ans au moment des faits

 > 90 % des mis en cause pour des faits de violences sexuelles étaient 
des hommes

 > 78 % des mis en cause ayant fait l’objet d’un signalement étaient des 
éducateurs sportifs

Données cellule signal-sports du ministère des Sports, de la 
Jeunesse et de la Vie associative : 

LA PROTECTION DES VICTIMES N’ATTEND PAS 



Les clubs sportifs doivent 

LES BONS RÉFLEXES À RESPECTER 



OBLIGATION DE SIGNALEMENT :
Les fondements juridiques

• Pour tous les citoyens : Articles 434-1 et 434-3 du code pénal

• Pour tous les agents publics : Article 40 du code de procédure pénale

• Pour les employeurs, exploitants d’établissements (élus, directeurs, 
gérants…) et fédérations : Loi du 8 mars 2024 



Focus sur la Loi du 8 mars 2024 ce qu’elle change pour les 
employeurs, exploitants d’établissements (élus, directeurs, gérants…)

 et fédérations 

La loi du 8 mars 2024 vise à renforcer la protection des mineurs et l'honorabilité dans le sport. 

• Objectif : mieux protéger les pratiquants sportifs mineurs et majeurs des violences sexuelles dans le sport.

•  Cette loi réaffirme le dispositif de contrôle de l'honorabilité des éducateurs sportifs rémunérés ou 
bénévoles, des arbitres, des titulaires du brevet national de sécurité et sauvetage aquatique (BNSSA), des 
intervenants auprès de mineurs, et des dirigeants sportifs. 

• Cette loi instaure l'obligation pour les dirigeants de clubs sportifs de signaler aux services de l'État les 
comportements à risques de l'ensemble des personnes figurant ci-dessus.

• Enfin, cette loi crée une mesure de police administrative spécifique applicable aux dirigeants de clubs 
sportifs.

✓ Une interdiction temporaire ou définitive d'exercer pourra être prononcée contre un dirigeant de club dans 
trois cas :

1) lorsqu'il représente lui-même un danger pour la sécurité et la santé physique ou morale des pratiquants du club;

2) lorsqu'il emploie une personne ne respectant pas les conditions d'honorabilité ou un éducateur sportif interdit d'exercer;

3) lorsqu'il ne signale pas à l'administration des comportements à risques d'un éducateur sportif rémunéré ou bénévole, 
d'un arbitre, d'un BNSSA, d'un intervenant auprès de mineurs ou d'un dirigeant au sein de son club.



CONDUITE A TENIR EN CAS DE SIGNALEMENT DE VSS :
PRÉCAUTIONS PRÉALABLES

• Conseillez à la victime ou à ses parents de porter plainte

• Ne partez pas du principe que quelqu’un d’autre va s’en occuper

• Ne menez pas l’enquête dans votre coin et ne prenez pas de décision 
seul

• Ne communiquez rien en public (réseau social, journalistes, autres 
pratiquants…)

•  Conseillez à la victime de conserver les éléments de preuves +++

• SIGNALER les faits : quelle que soit l’ancienneté des faits



SIGNALER DES FAITS
Comment ?

- Signalement PAR ECRIT 

- Pas de formalisme imposé

Contenu du signalement :

- Identité de la victime

- Identité du mis en cause 

- Faits détaillés : à rapporter EXACTEMENT SANS INTERPRETATION NI JUGEMENT, NI MÊME 

ENQUÊTE

- Lieux et contextes

- Identité de la personne qui signale





Quel délai pour porter plainte ?

• Quelle que soit la date des faits, une plainte est toujours possible. 

• En effet, la prescription n’empêche pas la justice d’ouvrir des 
enquêtes.

• En droit administratif, il n’y a pas de délai de prescription, une 
enquête administrative peut être ouverte même si les faits sont très 
anciens et si la personne est toujours en activité, des mesures 
peuvent être prises afin d’assurer la protection des pratiquants.



RESSOURCES
MODULE D’AUTO-FORMATION 

ET DE SENSIBILISATION

https://view.genial.ly/61685354e5f2580dc53093c3 

https://view.genial.ly/61685354e5f2580dc53093c3










Merci à tous pour votre attention

Faire un signalement : sdjes74@ac-grenoble.fr

Pour toutes questions, contactez Stéphanie BOYER

Inspectrice de la jeunesse et des sports en charge de la lutte 

contre les violences sexistes et sexuelles

Mail : stephanie.boyer@ac-grenoble.fr

mailto:stephanie.boyer@ac-grenoble.fr
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